Cas pratique 

Pour les besoins de sa campagne électorale, un syndicat étudiant prend une photographie de l’amphithéâtre de première année de droit et s’en sert pour constituer le fond d’une affiche où elle appelle à voter pour sa liste. L’affiche, reproduisant la photographie, est placardée dans toute l’université. Un étudiant qui était au premier rang de l’amphithéâtre quand la photographie a été prise, et qui est un représentant de la liste adverse, veut faire supprimer ces affiches. Pour en réclamer la suppression, il agit en justice en prétendant que l’affichage viole son droit à l’image. 

a) Quels sont les critères décisifs pour le juge ? 
b) Après avoir exposé un argument en faveur de la demande et un argument en sa défaveur, vous donnerez votre pronostic quant à la décision du juge et exposerez la raison (juridique) qui vous conduit à faire cette prévision.

